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Droits de l’enfant et 
protection des enfants

De plus en plus d’enfants pourraient être menacés de pauvreté ou d’exclusion sociale dans de nombreux États 
membres de l’Union européenne, du fait de la crise économique – un thème qui est resté à l’avant-plan des 
débats politiques dans l’Union européenne (UE) en 2012. Les États membres de l’UE ont dû prendre des mesures 
pour faire face à des cas de malnutrition, mais ils ont aussi dû pratiquer des coupes budgétaires qui ont eu des 
conséquences importantes pour les enfants dans les domaines de l’éducation, des soins de santé et des services 
sociaux. Malgré les efforts de l’UE et des États membres, les violences domestiques, les abus sexuels et la 
traite des êtres humains continuent de toucher des enfants vivant dans l’UE. Des enfants continuent également 
d’arriver dans l’Union européenne pour y demander l’asile, accompagnés ou non de leur famille. Près d’un 
demandeur d’asile sur trois arrivé dans l’UE en 2012 était un enfant, il semble que leur protection continue de 
présenter des difficultés dans certains États membres. 

Le nouveau protocole facultatif à la Convention relative 
aux droits de l’enfant concernant une procédure de com-
munications1 a été ouvert à la signature en février 2012. 
Ce protocole facultatif donne aux enfants, à des groupes 
d’enfants ou à leurs représentants la possibilité d’intro-
duire un recours devant le Comité des droits de l’enfant 
de l’ONU. En date du 31 décembre 2012, 13 États membres 
de l’UE (Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, 
Finlande, Italie, Luxembourg, Malte, Portugal, Roumanie, 
Slovaquie et Slovénie) avaient signé le protocole facul-
tatif (voir également le Chapitre 10 sur les obligations 
internationales des États membres de l’UE)2.

En ce qui concerne l’adhésion de l’Union européenne 
aux instruments internationaux, le Parlement européen3 
a recommandé d’étudier les possibilités pour l’UE d’ac-
céder à la Convention de l’ONU sur les droits de l’enfant 
(CRC)4, comme elle l’a fait pour la Convention de l’ONU 
sur les droits des personnes handicapées5.

1 Nations Unies (ONU), Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de 
présentation de communications (CRC-OP3), 9 juin 2011. 

2 Ibid. 
3 Parlement européen (2012).
4 ONU, Convention relative aux droits de l’enfant (CRC), 

2 septembre 1990.
5 ONU, Convention relative aux droits des personnes 

handicapées (CRPD), 13 décembre 2006.

Développements clés dans le domaine des droits de l’enfant :

Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne 
adoptent une directive mettant en place des normes 
minimales concernant les droits, le soutien et la protection 
des victimes de la criminalité, renforçant ainsi les droits des 
enfants victimes de criminalité.
La Commission européenne traite les questions de la traite 
d’enfants et des abus sexuels commis contre des enfants 
sur internet en adoptant deux stratégies européennes : la 
Stratégie de l’UE en vue de l’éradication de la traite des êtres 
humains et la Stratégie européenne pour un internet mieux 
adapté aux enfants.
Les données d’Eurostat indiquent qu’en 2011, les enfants 
étaient plus menacés de pauvreté ou d’exclusion sociale que 
le reste de la population : 27 % des enfants l’étaient. Dans ce 
contexte, la Commission européenne se prépare à adopter 
une recommandation sur la pauvreté des enfants mettant 
particulièrement l’accent sur l’accès aux ressources et aux 
services, et sur la participation des enfants.
Les États membres de l’UE continuent de préparer des 
réformes législatives et politiques dans les domaines de 
la criminalité, de la famille et de la protection des enfants. 
Certaines réformes ont toutefois été interrompues ou 
retardées, notamment en raison de la crise économique.
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La Stratégie sur les droits de l’enfant (2012-2015) du 
Conseil de l’Europe6, qui est un élément du programme 
transversal « Construire une Europe pour et avec les 
enfants », a été adoptée le 15 février 2012. Cette stratégie 
vise à permettre une mise en œuvre efficace des normes 
existantes en matière de droits de l’enfant et fournira des 
orientations, des conseils et un soutien afin :

 de combler les écarts entre les normes et la pra-
tique dans la promotion de services et de systèmes 
adaptés aux enfants dans les domaines de la jus-
tice, de la santé et des services sociaux ; 

 d’éliminer toutes les formes de violence contre les 
enfants ; 

 de garantir les droits des enfants en situation de 
vulnérabilité, comme les enfants handicapés, déte-
nus, en soins alternatifs, migrants ou roms ; et 

 de promouvoir la participation des enfants.

Plusieurs parlements nationaux ont envisagé dans leurs 
débats l’inclusion explicite des droits de l’enfant dans 
leurs constitutions nationales. Diverses propositions 
législatives ont fait l’objet de débats par exemple en 
Allemagne7, tandis que dans le cadre d’un référendum 
organisé en novembre 2012, l’Irlande a approuvé un 
amendement à la Constitution donnant une voix aux 
enfants dans le cadre des procédures juridiques les 
concernant et reconnaissant les droits des enfants 
de manière générale8.

4.1. Violence à l’encontre des 
enfants 

La violence à l’encontre des enfants prend la forme 
d’abus physiques, sexuels ou psychologiques et se pro-
duit dans différents contextes, que ce soit dans la famille, 
au sein de leur communauté ou sur internet. En 2012, les 
États membres de l’UE ont abordé la violence à l’encontre 
des enfants avec des mesures législatives, des politiques, 
ou en améliorant la prestation de services. 

L’UE n’a cependant pas encore adopté sa stratégie 
globale sur la violence à l’encontre des femmes et 
des filles9. La directive établissant des normes mini-
males concernant les droits, le soutien et la protection 
des victimes de la criminalité, adoptée en 2012 (voir 

6 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2012a).
7 Allemagne, Entwurf eines Gesetzes zur Änderung des 

Grundgesetzes – Gesetz zur grundgesetzlichen Verankerung 
von Kinderrechten, 26 juin 2012 ; Allemagne, Stellungnahme 
der Bundesregierung zu der Entschließung des Bundesrates 
Kinderrechte im Grundgesetz verankern, 19 juillet 2012.

8 Irish Times (2012).
9 Commission européenne (2010b).

également le Chapitre 9 sur les droits des victimes de 
la criminalité)10, vient compléter la directive de l’UE 
de 2011, qui aidait à combattre les abus et l’exploita-
tion sexuelle des enfants et la pédopornographie11. 
La directive de 2012 met en place des garanties de 
protection pour les enfants victimes de la criminalité, 
telles qu’une attention particulière à la vulnérabilité 
des enfants dans le cadre des procédures judiciaires, 
l’utilisation de méthodes adéquates pour éviter le 
risque de victimisation et l’obligation de faire appel à 
des professionnels formés.

Le 1er juin 2012, la Finlande a ratifié le Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de l’enfant, concer-
nant la vente d’enfants, la prostitution des enfants 
et la pornographie mettant en scène des enfants. 
À l’exception de l’Irlande et de la République tchèque, 
tous les États membres de l’UE ainsi que la Croatie ont 
désormais ratifié cet instrument. Le Haut-commissaire 
de l’ONU aux droits de l’homme a présenté un rapport 
thématique sur la violence à l’encontre des femmes et 
filles handicapées. Ce rapport met en exergue l’absence 
de données systématiques et ventilées en la matière12. 

ACTIVITÉ DE LA FRA

Lutter contre l’hostilité et la violence 
à l’encontre des enfants handicapés
La  FRA mène actuellement des recherches sur 
l’hostilité et la violence à l’encontre des enfants 
handicapés dans l’Union européenne. Ces 
recherches contribueront à combler les lacunes 
des données dans ce domaine trop peu étudié 
(voir également le Chapitre 5 sur l’égalité et la 
non-discrimination et le Chapitre 9 sur les droits 
des victimes de la criminalité). 

Le projet de la FRA intitulé « Enfants handicapés : 
violence ciblée et hostilité » vise à combattre le 
sous-signalement des abus, la manque de soutien 
et la méconnaissance de leurs droits par les 
enfants handicapés, des problèmes mis au jour 
par les recherches de la FRA.

Ce projet permettra de définir un cadre juridique 
et politique en la matière et de déterminer la 
meilleure façon de recueillir des informations 
concernant ce type d’hostilité. Il tâchera 
d’identifier les pratiques encourageantes et de 
comprendre comment les États membres de l’UE 
abordent actuellement ce problème.
Pour de plus amples informations, voir : Children with disabilities: 
targeted violence and hostility, disponible à : http://fra.europa.eu/
en/project/2012/children-disabilities-targeted-violence-and-hostility 

10 Directive 2012/29/UE, JO 2012 L 315/55.
11 Directive 2011/92/UE, JO 2011 L 335/1.
12 ONU, Conseil des droits de l’homme (CDH) (2012).

http://fra.europa.eu/en/project/2012/children-disabilities-targeted-violence-and-hostility
http://fra.europa.eu/en/project/2012/children-disabilities-targeted-violence-and-hostility
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La Convention du Conseil de l’Europe de 2011 sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et la violence domestique, qui couvre éga-
lement la violence à l’encontre des filles, est le seul 
instrument légalement contraignant dans ce domaine 
au niveau européen. Six États membres ont signé 
la Convention en 2012, mais aucun d’eux ne l’avait 
encore ratifiée à la fin de l’année (voir également 
le Chapitre 10)13. 

Les orientations politiques du Conseil de l’Europe sur 
les stratégies nationales intégrées de protection des 
enfants contre la violence14 visent également à pro-
mouvoir l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre 
national global pour sauvegarder les droits de l’enfant 
et les protéger contre toute forme de violence. 

En juin 2012, le Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe a approuvé une recommandation sur la pro-
tection et la promotion des droits des femmes et des 
filles handicapées. Cette recommandation souligne la 
nécessité d’améliorer l’accès de ces femmes et filles à 
la justice et de mieux les protéger contre l’exploitation, 
la violence et les abus15 (pour plus d’informations sur 
l’accès à la justice, voir le Chapitre 8 du présent rapport). 

« [E]n ce qui concerne l’insertion sociale des personnes 
handicapées, le droit international a connu une profonde 
évolution conceptuelle et méthodologique depuis la fin du 
20e siècle, dans la mesure où les personnes handicapées 
ne sont plus considérées comme des patients ou des 
objets de charité, mais comme des détenteurs de droits 
et des citoyens à part entière qui, lorsqu’ils rencontrent 
des obstacles sociaux ou environnementaux, peuvent être 
empêchés de participer à la société. »
Recommandation CM/Rec(2012)6 du Comité des Ministres aux États 
membres sur la protection et la promotion des droits des femmes et des 
filles handicapées (adoptée par le Comité des Ministres le 13 juin 2012)

En janvier 2012, le Comité européen des droits sociaux 
a publié ses conclusions relatives à l’article  17 et 
à l’article 7, paragraphe 10, de la Charte sociale euro-
péenne révisée. L’article 17 concerne le droit des enfants 
et des jeunes à une protection sociale et juridique, 
y compris une protection contre toutes les formes de 
châtiments corporels en toutes circonstances, les droits 
des enfants vivant dans des institutions, les droits des 
jeunes délinquants, et le droit effectif à l’éducation. 
L’article 7, paragraphe 10, garantit une protection spé-
ciale contre les risques physiques et moraux auxquels 
les enfants sont exposés, comme l’exploitation sexuelle. 

En ce qui concerne la Convention du Conseil de l’Europe 
sur la protection des enfants contre l’exploitation et les 

13 Conseil de l’Europe, Convention sur la prévention et la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique, CETS n° 210, 2011. 

14 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2009). 
15 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2012b).

abus sexuels, connue sous le nom de « Convention de 
Lanzarote », le Comité des parties à la Convention a 
décidé en 2012 que le premier cycle de suivi serait axé 
sur les « abus sexuels sur les enfants dans le cercle de 
confiance ». L’adoption d’un questionnaire destiné aux 
parties était prévue pour mars 2013. 

Le Comité de Lanzarote est également chargé de faci-
liter la collecte, l’analyse et l’échange d’informations, 
d’expériences et de bonnes pratiques entre les États 
afin d’accroître leur capacité à prévenir et à combattre 
l’exploitation sexuelle des enfants et les abus sexuels 
commis sur des enfants. Le Comité joue ainsi le rôle 
d’observateur de la protection des enfants contre 
l’exploitation et les abus sexuels.

La protection des enfants contre les abus et l’exploitation 
sexuels sur internet reste une préoccupation importante 
dans l’UE. En mai 2012, la Commission européenne a 
adopté une Stratégie pour un internet mieux adapté 
aux enfants16. Cette stratégie poursuit les objectifs 
suivants : 

 promouvoir du contenu en ligne de qualité destiné 
aux jeunes ; 

 sensibiliser et responsabiliser davantage ; 

 créer un environnement en ligne pour les enfants 
qui soit sûr, et 

 lutter contre les abus sexuels et l’exploitation 
sexuelle des enfants. 

Le Comité économique et social européen17 a accueilli 
favorablement cette stratégie et a noté la nécessité de 
règles plus précises et de peines adéquates pour lutter 
plus efficacement contre la pédopornographie et pour 
gérer les problèmes liés à la protection des données et 
au respect de la vie privée. 

« L’Internet est un lieu extraordinaire pour les enfants, mais 
si l’exploration en ligne leur offre un monde de possibilités, 
elle peut aussi exposer les utilisateurs imprudents à des 
dangers potentiels. Nous partageons la même vision des 
opportunités et des mesures à prendre pour responsabiliser 
et protéger les enfants en ligne et pour mieux sécuriser nos 
réseaux publics et privés. »
Déclaration conjointe, Département de la Sécurité du territoire des USA 
(Homeland Security) et Commission européenne, 20 novembre 2012

En mars 2012, la Commission européenne a proposé 
la création d’un nouveau Centre européen de lutte 
contre la cybercriminalité (EC3) au sein d’Europol chargé 
de renforcer la protection des enfants sur internet18.  

16 Commission européenne (2012a).
17 Comité économique et social européen (2012).
18 Commission européenne (2012b). 
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En novembre, une nouvelle Coalition financière 
européenne de lutte contre l’exploitation sexuelle 
commerciale en ligne des enfants (European Financial 
Coalition against Commercial Sexual Exploitation of 
Children Online, EFC), cofinancée et soutenue par la 
Commission européenne, a été lancée dans le but de 
lutter contre l’exploitation sexuelle en ligne des enfants 
par des mesures ciblant les paiements en ligne19. 

Le Parlement européen a adopté en novembre un 
rapport d’initiative intitulé Protéger les enfants dans 
le monde numérique20 demandant un meilleur contrôle 
de la vie privée des enfants dans le cadre de l’utilisation 
des téléphones mobiles, la mise en place de logiciels 
de filtrage et une meilleure éducation des parents 
et des enseignants.

Pratique encourageante 
Lutte contre les abus sexuels  
sur internet
Vijheliin est un service en ligne gratuit de 
l’Union estonienne de protection de l’enfance 
qui permet aux utilisateurs d’internet de 
signaler les contenus illicites en ligne tels que 
l’exploitation ou les abus sexuels d’enfants et 
la traite d’enfants. Ce service est développé 
en collaboration avec diverses organisations 
non-gouvernementales (ONG), le Ministère des 
Affaires sociales, et le Conseil de la police et 
des gardes-frontières. Il s’inscrit dans le Plan de 
développement de l’Estonie pour la réduction 
de la violence 2010–2014.

Les statistiques fournies par ce service 
indiquent qu’il y a eu entre le mois d’août 2011 
et la fin 2012, un recul du nombre de cas signalés 
d’images d’abus sexuels d’enfants, de  63 cas 
à 10, et de pornographie adulte (18 ans et au-
delà), de 505 cas à 60.

Vihjeliin  est membre d’INHOPE, un réseau 
international d’organisations proposant des 
solutions en ligne pour empêcher la distribution 
de contenus illicites sur internet, et d’INSAFE, 
un réseau financé par l’UE qui rassemble 
des organisations visant à promouvoir une 
utilisation plus sûre d’internet. 
Pour plus d’informations, voir :  
http://vihjeliin.targaltinternetis.Europe, www.inhope.org,  
www.saferinternet.org et Estonie, Ministère de la Justice 
(2010), Vägivalla vähendamise arengukava aastateks 
2010–2014, disponible à : www.just.ee/orb.aw/class=file/
action=preview/id=49975/V%E4givalla+v%E4hendamise+are
ngukava+aastateks+2010-2014.pdf 

19 Pour plus d’informations sur la Coalition financière 
européenne de lutte contre l’exploitation sexuelle 
commerciale des enfants en ligne, voir :  
www.europeanfinancialcoalition.eu.

20 Parlement européen (2012).

En 2012, de nombreux États membres ont lancé des 
réformes législatives relatives aux droits de l’enfant et à 
la protection des enfants. La Roumanie a modifié sa loi 
sur la prévention et la lutte contre les violences domes-
tiques de façon à améliorer la protection des enfants 
victimes de violences domestiques21 en permettant aux 
tribunaux d’informer les autorités locales de leur propre 
initiative lorsqu’ils estiment qu’un enfant a besoin d’une 
protection particulière. 

Le 12 septembre 2012, l’Italie a ratifié la Convention 
de Lanzarote avec une loi prévoyant des peines plus 
sévères pour les auteurs de violences domestiques22. 
Cette loi adopte également une nouvelle disposition 
relative à la mutilation génitale féminine et prévoyant 
la perte de l’autorité parentale lorsque ce crime est 
commis par le parent ou le tuteur légal d’un enfant. Le 
Portugal a également ratifié la Convention de Lanzarote 
en 201223. 

Un décret de ratification en Belgique est en attente de 
publication24 après ratification de la convention par les 
institutions de la Région flamande, de la Communauté 
germanophone, de la Région wallonne et de la Région 
de Bruxelles-capitale25. 

En Angleterre et au Pays de Galles, la loi de 2012 sur 
la violence domestique, la criminalité et ses victimes 
(amendement), entrée en vigueur le 2  juillet 201226, 
a élargi le délit consistant à causer ou à permettre 
la mort d’un enfant ou d’un adulte vulnérable au fait 
de causer ou de permettre des dommages physiques 
à un enfant ou à un adulte vulnérable. Cette loi vise 

21 Roumanie, Loi n° 25/2012 portant modification de la loi 
n° 217/2003 relative à la prévention de la violence domestique 
et à la lutte contre la violence domestique, 9 mars 2012.

22 Italie, Loi n° 172 relative à la ratification et à l’application 
de la Convention du Conseil de l’Europe sur la protection 
des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, 
23 octobre 2012.

23 Conseil de l’Europe, Convention sur la protection des enfants 
contre l’exploitation et les abus sexuels, CETS n° 201, 2007.

24 Belgique, Projet de loi portant assentiment à la Convention 
du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre 
l’exploitation et les abus sexuels, 2 décembre 2011. 

25 Belgique, Région wallonne, Décret portant assentiment, 
pour ce qui concerne les matières dont l’exercice a été 
transféré par la Communauté française à la Région wallonne, 
à la Convention du Conseil de l’Europe pour la protection 
des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, 
26 avril 2012 ; Belgique, Commission Communautaire 
Commune de la Région de Bruxelles-Capitale, Ordonnance 
portant assentiment à la Convention du Conseil de l’Europe 
sur la protection des enfants contre l’exploitation et les 
abus sexuels, 1er mars 2012 ; Belgique, Ministère de la 
Communauté germanophone, Décret portant assentiment 
à la Convention du Conseil de l’Europe pour la protection 
des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, 
28 mars 2011 ; Belgique, Autorité Flamande, Décret portant 
assentiment à la Convention du Conseil de l’Europe pour 
la protection des enfants contre l’exploitation et les abus 
sexuels, 12 février 2012.

26 Royaume-Uni, Loi sur la violence domestique, la criminalité 
et ses victimes (amendement), 2 juillet 2012.

http://vihjeliin.targaltinternetis.europe/
http://www.inhope.org/
http://www.saferinternet.org
http://www.just.ee/orb.aw/class=file/action=preview/id=49975/V%E4givalla+v%E4hendamise+arengukava+aastateks+2010-2014.pdf
http://www.just.ee/orb.aw/class=file/action=preview/id=49975/V%E4givalla+v%E4hendamise+arengukava+aastateks+2010-2014.pdf
http://www.just.ee/orb.aw/class=file/action=preview/id=49975/V%E4givalla+v%E4hendamise+arengukava+aastateks+2010-2014.pdf
http://file:///Users/Puiutu/Desktop/www.europeanfinancialcoalition.eu/
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à combler une lacune connue de la législation pour 
les cas dans lesquels, même lorsqu’il est clair que des 
blessures graves n’ayant pas entraîné la mort ont été 
infligées par un ou un nombre limité de membres du 
ménage, il n’existe pas de preuves suffisantes pour 
désigner précisément la personne responsable. Cette 
loi vise à éviter que les personnes accusées d’avoir 
causé des dommages physiques importants à un enfant 
ou à un adulte vulnérable n’échappent à la justice en 
gardant le silence ou en accusant quelqu’un d’autre.

La Bulgarie27, les Pays-Bas28, la Slovénie29 et la Croatie30 
ont adopté des plans d’action nationaux de lutte contre 
la violence domestique de façon générale ou, plus spé-
cifiquement, la violence à l’encontre d’enfants.

Plusieurs États membres de l’UE ont continué d’examiner 
les problèmes liés à la violence au sein d’institutions et 
les mécanismes de dédommagement possibles pour 
les victimes. L’Agence nationale pour la protection de 
l’enfance en Bulgarie a mené une enquête sur des éta-
blissements d’accueil d’enfants sans parents et constaté 
46 cas de violence31. En janvier 2012, l’Allemagne a 
créé un Fonds pour les institutions résidentielles visant 
à atténuer le préjudice subi par les personnes victimes 
d’abus au sein des établissements d’accueil32. 

Différentes réformes du code pénal lancées par certains 
États membres en 2011 sont entrées en vigueur ou 
ont continué de faire l’objet de débats en 2012. Par 
exemple, une modification apportée au code pénal 
(Strafgesetzbuch) en Autriche33 a établi la juridiction des 
tribunaux autrichiens sur certains délits (dont la mutila-
tion génitale) commis à l’étranger par un ressortissant 
autrichien ou par une personne résidant habituellement 
en Autriche. 

Le visionnage intentionnel de pédopornographie est, en 
Autriche, un crime passible d’une peine de prison maxi-
male de deux ans34. L’opération policière internationale 
« Carole » contre la pédopornographie y a  identifié 
272 suspects35. 

En Grèce, plusieurs opérations menées en 2012 ont 
permis d’identifier des sites internet présentant un 
contenu pédopornographique. Le 31 août, par exemple, 

27 Bulgarie, Agence nationale pour la protection de l’enfant 
(2012a).

28 Pays-Bas, Secrétaire d’État à la santé, au bien-être et aux 
sports et Ministre de la Sécurité et de la Justice (2011).

29 Slovénie, Résolution relative au programme national de 
prévention des violences au sein de la famille, 27 mai 2009.

30 Croatie, (2011).
31 Bulgarie, Agence nationale pour la protection de l’enfant 

(2012b).
32 Allemagne, Fonds pour les institutions résidentielles (2012).
33 Autriche, Loi fédérale portant modification du Code pénal – 

Modification du Code pénal 2011. 
34 Ibid.
35 Autriche, Ministère de l’Intérieur (2012).

la police a annoncé les résultats de l’opération « Cheval 
de Troie », qui a abouti à l’arrestation de 17 personnes 
et à la confiscation d’un demi-million de fichiers 
informatiques à contenu pédopornographique36. 
Les opérations « Cyber-touch » (octobre 2012)37 et 
« Impasse » (novembre 2012)38 ont débouché chacune 
sur l’arrestation de huit personnes. L’unité cyber-
criminalité de la police grecque gère la ligne d’appel 
d’urgence  11012 permettant de communiquer des 
informations confidentielles de manière anonyme sur 
la pédopornographie sur internet.

En Italie, la loi ratifiant la Convention de Lanzarote 
couvre la sollicitation et l’incitation à commettre des 
crimes de pédophilie et de pédopornographie39. Au 
Royaume-Uni, les personnes inscrites au registre des 
délinquants sexuels doivent informer la police en cas de 
voyage à l’étranger40. De nouvelles lois ou des modifi-
cations de lois existantes couvrant l’exploitation et les 
abus sexuels sont en cours de discussion ou en attente 
d’adoption en Belgique, en Espagne, en Lituanie et au 
Luxembourg. 

La disponibilité de données est essentielle à l’élaboration 
de politiques efficaces. En octobre 2012, l’Office du 
Commissaire à l’enfance d’Angleterre a publié un rap-
port intermédiaire41 relatif à son enquête sur l’exploi-
tation sexuelle des enfants au sein de gangs et autres 
groupes. Selon ce rapport, au moins 16 500 étaient 
exposés à un risque d’exploitation sexuelle entre 
avril 2010 et mars 2011. Entre août 2010 et octobre 2011, 
il y a eu 2 409 cas confirmés d’enfants victimes d’exploi-
tation sexuelle au sein de gangs ou autres groupes42. 

Ces enfants étaient issus de différents milieux sociaux 
et ethniques. La plupart étaient des filles blanches, 
même si le taux de victimisation parmi les enfants 
noirs et appartenant à des minorités ethniques (28 %) 
était supérieur au taux connu précédemment43. Selon 
ce même rapport, la majorité des auteurs étaient des 
hommes blancs44. Le rapport indique que les téléphones 
mobiles, les sites de réseaux sociaux et autres outils 

36 Grèce, Direction de la police grecque (2012).
37 Grèce, Ministère de l’Ordre public et de la Protection des 

citoyens (2012a).
38 Grèce, Ministère de l’Ordre public et de la Protection des 

citoyens (2012b).
39 Italie, Loi n° 172 relative à la ratification et à l’application de 

la Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des 
enfants contre l’exploitation et les abus sexuels, 23 octobre 
2012.

40 Royaume-Uni, Loi relative aux délits sexuels de 2003 
(obligations de notification) (Angleterre et Pays de Galles), 
2012.

41 Berelowitz S., et al., L’Office du Commissaire à l’enfance 
(The Office of the Children’s Commissioner) (2012). 

42 Ibid., p. 19–10. 
43 Ibid., p. 14. 
44 Ibid., p. 15–16.
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technologiques sont souvent utilisés pour préparer, 
contrôler et poursuivre les victimes45. 

En novembre 2012, le gouvernement de Grèce a annoncé 
la création d’un observatoire pour la prévention de la 
violence et de l’intimidation à l’école. Cet observatoire 
a pour mission d’élaborer et de mettre en œuvre des 
mesures de prévention du harcèlement et de la violence 
à l’école. Il devra également identifier les incidents de ce 
type, les signaler aux autorités compétentes et publier 
chaque année des données statistiques46.

Dans un référendum organisé en mars 2012, la Slovénie 
a rejeté le nouveau Code de la famille (Družinski zakonik) 
adopté en mars 2011 par l’Assemblée nationale. Ce 
code interdisait toute forme de châtiment corporel et 
de traitement dégradant des enfants et garantissait le 
droit aux services d’un avocat au cours des procédures 
judiciaires. Cette loi prévoyait également l’égalité de 
traitement des partenaires homosexuels (enregistrés 
ou non) par rapport aux partenaires hétérosexuels dans 
toutes les questions de droit, à l’exception du mariage 
et des adoptions conjointes. 

La Cour européenne des droits de l’homme (CouEDH) 
a souligné l’obligation, pour les autorités nationales, 
de garantir des enquêtes efficaces sur les cas d’abus 
sexuels impliquant des enfants. 

Dans l’affaire C.A.S. et autres c. Roumanie, la CouEDH 
a conclu à une violation de l’article 3 (interdiction des 
traitements inhumains ou dégradants et enquêtes 
efficaces) et de l’article 8 (droit au respect de la vie 
privée, de la vie privée et du foyer) de la Convention 
européenne des droits de l’homme47 dans le cas de 
l’enquête sur le viol d’un garçon de sept ans, enquête 
qui a duré cinq ans au total. Dans son arrêt définitif, la 
CouEDH a reconnu l’obligation des États de garantir le 
lancement prompt d’une enquête efficace dans les cas 
impliquant des violences à l’encontre d’enfants.

4.2. Traite d’enfants
Faisant suite à l’adoption en  2011 de la directive 
concernant la prévention de la traite des êtres humains 
et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection 
des victimes48, la Commission européenne a adopté 
une stratégie pour la période 2012–2016. Cette stratégie 
envisage deux actions concrètes en matière de traite 
d’enfants : l’élaboration de lignes directrices pour les 
systèmes de protection de l’enfance et la préparation 

45 Ibid., p. 12.
46 Grèce, Ministère de l’Éducation et de la Religion, de la Culture 

et des Sports (2012).
47 CouEDH, C.A.S. et C.S. c. Roumanie, n° 26692/05, 

20 mars 2012. 
48 Directive 2011/36/UE, JO 2011 L 101/1.

de modèles de bonnes pratiques concernant le rôle des 
tuteurs et/ou des représentants des enfants victimes 
de la traite. 

Après 20 autres États membres de l’Union européenne 
et la Croatie, l’Allemagne, la Finlande et la Lituanie 
ont ratifié la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite des êtres humains. L’Autriche49, la 
Lettonie50, les Pays-Bas51, la Slovénie52 et la Croatie53 ont 
également mis en place des plans d’action nationaux 
de lutte contre ce phénomène.

En 2012, plusieurs États membres de l’UE ont modifié 
leur législation ou préparé une modification de leur 
législation afin de se conformer à la directive relative 
à la traite des êtres humains, qui doit être transposée 
en droit national pour le 6 avril 2013. Chypre a présenté 
un plan d’action visant à prévenir et à punir la traite des 
êtres humains et décrivant les mesures prises en exé-
cution de l’arrêt rendu dans l’affaire Rantsev c. Chypre 
et la Fédération de Russie54. 

Le Danemark n’a pas participé à l’adoption de cette 
directive et n’est donc pas tenu de l’appliquer, mais le 
gouvernement danois a tout de même décidé d’aligner 
le droit national sur cette directive en modifiant le Code 
pénal55. Ces modifications élargissent le champ des 
formes de traite punissables pénalement et permettent 
de lancer des poursuites en cas d’actes de traite d’êtres 
humains et d’exploitation sexuelle d’enfants commis 
à l’étranger par des ressortissants danois ou des per-
sonnes en situation de séjour permanent au Danemark. 
La Lituanie a également modifié son Code pénal56 de 
façon à élargir la définition de la traite d’êtres humains57. 
L’Estonie a adopté une loi criminalisant la traite des 
êtres humains en mars 2012. 

49 Autriche, Ministère fédéral des Affaires européennes et 
Étrangères, Groupe de travail sur la lutte contre la traite des 
êtres humains (2012).

50 Lettonie, Ministère de l’Intérieur (2009).
51 Pays-Bas, Ministère de la Justice et de la Sécurité (2011).
52 Slovénie, Groupe de travail interministériel sur la lutte contre 

la traite des êtres humains (2012). 
53 Croatie, Comité national pour la lutte contre la traite des 

êtres humains (2012).
54 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2012c). 
55 Danemark, Loi n° 275 du 27 mars 2012 portant modification 

du Code pénal, 23 septembre 2012.
56 Lituanie, Code pénal lituanien, 147, 147-1, 157, 303 ainsi que 

l’Annexe et le Supplément 147-2 au Code, 30 juin 2012.
57 Lituanie, Gouvernement (2012).
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Pratique encourageante 
ConTratTo : Adopter une approche 
intégrée destinée à lutter contre la 
traite des êtres humains 
En Italie, l’administration régionale de Toscane 
a créé un système intégré de lutte contre la 
traite des êtres humains, ConTratTo (Contro la 
tratta in Toscana  – Contre la traite des êtres 
humains en Toscane), qui apporte un soutien 
aux victimes, souvent très jeunes, et qui 
cherche à promouvoir les bonnes pratiques de 
lutte contre la traite dans la région. 

Ce projet rassemble les secteurs public et 
privé ainsi que les ONG pour traiter cette 
problématique, en adoptant une approche 
globale et en se distanciant des mesures 
distinctes et non coordonnées qui ciblent 
uniquement des groupes spécifiques.

Ce système comprend un numéro d’appel 
gratuit régional (800-186086) disponible 
24  heures sur  24, qui apporte une aide aux 
victimes et fournit des informations à toutes les 
parties intéressées. La région assure également 
un premier secours aux victimes et leur prise 
en charge par des structures adéquates. Elle 
leur assure également des soins de santé ainsi 
qu’un soutien psychologique, linguistique et 
juridique. 

Parmi les autres mesures importantes dans le 
cadre du système ConTratTo, on peut citer  : la 
cartographie et l’observation du phénomène 
de la traite des êtres humains, l’organisation de 
campagnes de sensibilisation et la formation 
des opérateurs qui travaillent en contact avec 
les victimes. 
Pour plus d’informations : www.minori.it/minori/
lotta-alla-tratta-la-risposta-della-toscana

4.3. Une justice adaptée aux 
enfants

Le Programme de l’Union européenne en matière de 
droit de l’enfant58 adopté en 2011 considère la promotion 
d’une justice adaptée aux enfants et l’application des 
lignes directrices du Conseil de l’Europe sur une justice 
adaptée aux enfants59 comme des priorités de l’UE en 
matière de droits de l’enfant. 

En octobre 2012, le Réseau européen des médiateurs 
des enfants a mis le thème de la justice adaptée 
aux enfants au cœur de sa conférence annuelle 

58 Commission européenne (2011).
59 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2010).

organisée sous la Présidente chypriote du Conseil 
de l’Union européenne60.

ACTIVITÉ DE LA FRA

La justice est-elle « juste » envers  
les enfants ?
En 2012, la  FRA a mené des recherches sur le 
terrain en étroite collaboration avec la Commission 
européenne afin d’évaluer l’application des lignes 
directrices du Conseil de l’Europe sur une justice 
adaptée aux enfants. 

Les chercheurs ont interrogé 574  juges, avocats, 
travailleurs sociaux, psychologues et autres 
professionnels concernant l’implication des 
enfants dans les procédures judiciaires, et tenté 
d’identifier les pratiques et procédures appliquées 
à la participation des enfants aux procédures 
judiciaires, en tant que victimes ou témoins, dans 
10  États membres de l’UE (Allemagne, Bulgarie, 
Espagne, Estonie, Finlande, France, Pologne, 
Roumanie et Royaume-Uni) et en Croatie. Au 
cours de ces entretiens, les chercheurs ont donné 
aux répondants les lignes directrices du Conseil de 
l’Europe, désormais disponibles dans 22  langues 
de l’UE.

Les résultats de ces recherches serviront aux 
activités de la Commission européenne concernant 
la collecte de statistiques sur l’implication des 
enfants dans les procédures judiciaires. 
Pour plus d’informations, voir : http://fra.europa.eu/en/project/ 
2012/children-and-justice

Plusieurs États membres de l’UE ont modifié leur droit 
procédural afin de rendre la participation des enfants 
aux procédures judiciaires mieux adaptée aux enfants. 
En Hongrie, par exemple, une nouvelle loi impose 
aux tribunaux d’utiliser un langage adapté à l’âge 
des enfants avec lesquels ils communiquent dans des 
convocations, avertissements ou sommations61. En 
République tchèque, la procédure législative en vue 
de l’adoption d’une nouvelle loi relative aux victimes 
de délits pénaux était sur le point d’aboutir en 2012. 
Cette loi considère les enfants comme des personnes 
particulièrement vulnérables et exige par conséquent le 
recours à un personnel spécialement formé pour inter-
roger les enfants. Elle permet également l’utilisation 
d’équipement audiovisuel. 

60 Pour de plus amples informations concernant la 
16e Conférence annuelle du Réseau européen des médiateurs 
des enfants, voir : www.cy2012.eu/index.php/en/
political-calendar/event-728

61 Hongrie, Loi LXII de 2012 portant modification de certaines 
lois relatives à la mise en œuvre de normes judiciaires 
adaptées aux enfants, 30 mai 2012.

http://www.minori.it/minori/lotta-alla-tratta-la-risposta-della-toscana
http://www.minori.it/minori/lotta-alla-tratta-la-risposta-della-toscana
http://fra.europa.eu/en/project/2012/children-and-justice
http://fra.europa.eu/en/project/2012/children-and-justice
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Dans d’autres États membres de l’UE, le traitement 
des enfants dans le cadre des procédures judiciaires 
a suscité des préoccupations. C’est notamment le cas 
en Espagne, où, selon un rapport publié par Save the 
Children62 en novembre 2012, les procédures judiciaires 
doivent être mieux adaptées aux besoins des enfants. 

Les problèmes financiers et le manque de moyens 
humains ont entravé les efforts visant à améliorer 
l’implication des enfants dans les procédures judiciaires 
en Roumanie. En octobre 2012, le Conseil supérieur de 
la magistrature s’est prononcé contre la création de tri-
bunaux spécialisés pour les enfants, faute de moyens63.

Pratique encourageante 
Une meilleure écoute des enfants 
dans les procédures judiciaires
En Pologne, l’ONG «  Fondation Enfants de 
personne » et le Ministère de la Justice ont mis 
en place un système de visite, d’inspection et 
de certification des institutions possédant des 
salles d’audience adaptées aux enfants. La 
certification est octroyée aux institutions qui 
respectent une série de critères normalisés. Ce 
programme, mis en place en 2007, a certifié 54 
institutions. 
Pour plus d’informations :  
http://dzieckoswiadek.fdn.pl/przyjazny-pokoj-przesluchan

En Suède, Barnahus (« Maison des enfants ») est 
un programme dans lequel le système judiciaire, 
les services sociaux et les services de santé 
collaborent pour organiser ensemble l’audition 
à des fins d’enquête d’enfants victimes d’abus. 
Des experts spécialement formés organisent 
ces entretiens dans des salles conçues à cet 
effet qui permettent l’observation par des 
représentants de la police, du ministère public, 
de la défense et des services de protection de 
l’enfance via un système de télévision en circuit 
fermé. 

Le Département de sociologie du droit de 
l’université de Lund a évalué cette pratique 
et conclu qu’elle permettait de renforcer les 
éléments de preuve présentés au tribunal par 
des enfants. 
Pour de plus amples informations, voir le site de 
l’association suédoise des collectivités locales et des 
régions (SALAR), disponible à : www.skl.se/vi_arbetar_
med/socialomsorgochstod/barn-och-unga/nyhetsarkiv/
ifo_barn_och_unga 

62 Espagne, Save the Children (2012).
63 Roumanie, Conseil supérieur de la magistrature (2013).

4.4. Enfants demandeurs 
d’asile et migrants

En septembre 2012, la Commission européenne a adopté 
son premier rapport intermédiaire relatif à la mise en 
œuvre du plan d’action pour les mineurs non accom-
pagnés pour la période 2012–201464. Ce rapport fait le 
point des progrès accomplis et identifie les principaux 
domaines susceptibles d’amélioration dans l’intérêt de 
l’enfant, comme la nécessité de recueillir des données 
sur la situation de ces enfants, la nécessité d’empêcher 
les migrations dangereuses et la traite d’enfants, la 
nécessité d’offrir un meilleur accès aux garanties procé-
durales et la nécessité de trouver des solutions durables.

En 2012, les principaux domaines préoccupants à travers 
les États membres de l’UE étaient la tutelle et la 
représentation juridique des enfants, ainsi que la rétention 
administrative d’enfants seuls ou avec leurs familles (voir 
également la section portant sur les alternatives à la 
rétention du Chapitre 1). Le Comité des Ministres du Conseil 
de l’Europe suit de près la question de la détention de 
mineurs non accompagnés dans le contexte de l’exécution 
de l’arrêt dans l’affaire M.S.S. c. Belgique et Grèce65. 

À Chypre, l’Office du Médiateur a publié en mai 2012 
un rapport sur la représentation juridique des enfants 
demandeurs d’asile non accompagnés66. Ce rapport 
a recommandé des modifications à apporter à la législa-
tion pour assurer la représentation juridique des enfants 
demandeurs d’asile non accompagnés.

En ce qui concerne les rétentions administratives, 
Human Rights Watch signale qu’en  2012, certains 
enfants étaient encore maintenus en rétention admi-
nistrative à Malte en attendant l’issue des procédures 
visant à déterminer leur âge67. 

Au Royaume-Uni, le Commissaire à l ’enfance 
d’Angleterre évoque dans un rapport68 un certain 
nombre de préoccupations concernant le traitement 
des enfants non accompagnés demandeurs d’asile lors 
de leur arrivée. Selon ce rapport, ces enfants sont en 
rétention pendant une longue période pendant leurs 
entretiens et ceux qui ne demandent pas l’asile lors 
de leur entretien retournent en France. Depuis lors, 
l’agence des frontières du Royaume-Uni (UK Border 
Agency) a mis fin à cette pratique de retour d’enfants. 

Le Commissaire à l’enfance a recommandé de ne pas 
interroger les enfants à leur arrivée, sauf pour recueillir 

64 Commission européenne (2010a).
65 Voir : Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2012d).
66 Chypre, Médiateur (2012).
67 Pour plus d’informations concernant le rapport de Human 

Rights Watch, voir : www.hrw.org/node/108990.
68 Matthews, A., The Office of the Children’s Commissioner (2012).

http://dzieckoswiadek.fdn.pl/przyjazny-pokoj-przesluchan
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des informations de base. Selon lui, les entretiens 
devraient avoir lieu après le transfert des enfants vers 
les services locaux de protection de l’enfance, après 
avoir eu suffisamment de temps pour se reposer et 
se remettre du voyage et après avoir eu pu bénéficier 
d’une représentation et de conseils juridiques. 

4.5. Famille et soins parentaux 
Le rôle de l’UE en matière familiale est limité et consiste 
principalement à veiller à ce que les décisions judiciaires 
prononcées dans un État membre soient exécutées dans 
les autres États membres et servent à déterminer les 

tribunaux compétents. Le Règlement n° 2201/2003 
(connu sous le nom de « règlement Bruxelles II bis ») 
régit la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale69. La Commission européenne 
a poursuivi son évaluation de l’application du règlement 
en vue d’une modification prévue pour 2013.

Différentes réformes dans ce domaine ont été réalisées 
dans les États membres de l’UE en 2012, mais dans 
certains cas, les contraintes budgétaires ont restreint 
les fonds publics disponibles pour leur mise en œuvre. 

69 Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil, JO 2003 L 338. 

Tableau 4.1 : Demandeurs d’asile par tranche d’âge, 2012 (%), par État membre de l’UE

État membre 
de l’UE Total 

Répartition par tranches d’âge (en % du total)
0–13 14–17 18–34 35–64 64 et plus Inconnu

UE27 319 185 20,7 6,8 51,1 20,3 0,9 0,2
AT 17 425 22,4 12,1 49,4 15,6 0,5 0,0
BE 28 105 21,2 7,5 50,6 20,1 0,6 0,0
BG 1 385 11,3 8,0 60,4 19,0 1,3 0,0
CY 1 635 9,4 2,9 66,4 20,6 0,4 0,4
CZ 740 17,4 2,2 41,6 37,6 1,2 0,0
DE 77 540 28,4 7,5 43,0 20,0 1,0 **
DK 6 045 17,8 8,5 53,5 19,2 0,9 0,0
EE 75 7,8 6,5 50,6 35,1 0,0 0,0
EL 9 575 2,9 2,4 82,7 11,9 0,1 0,0
ES 2 565 13,3 4,4 61,5 20,3 0,5 0,0
FI 3 095 18,5 7,1 52,8 20,5 0,7 0,3
FR 60 560 19,1 3,1 52,3 24,7 0,9 0,0
HU 2 155 18,1 11,4 57,7 12,4 0,3 0,0
IE 955 24,6 4,6 49,3 21,2 0,3 0,0
IT 15 715 6,3 5,3 73,4 14,9 0,1 0,0
LT 645 9,9 3,4 59,6 26,8 ** 0,0
LU 2 050 29,5 4,9 45,5 19,7 0,4 0,0
LV 205 13,1 2,9 55,8 28,2 0,0 0,0
MT 2 080 3,4 8,2 80,0 8,1 ** 0,3
NL* – – – – – – –
PL 10 750 35,6 4,3 39,1 20,2 0,7 0,0
PT 295 8,5 9,9 58,0 23,5 0,0 0,0
RO 2 510 3,8 5,9 78,2 12,0 0,2 0,0
SE 43 865 22,1 10,6 45,0 20,7 1,6 0,0
SI 305 14,8 17,8 46,7 20,4 ** 0,0
SK 730 6,3 6,8 71,0 15,9 0,0 0,0
UK 28 175 13,8 5,6 55,3 21,7 1,0 2,5

Notes : *  Données non disponibles pour les Pays-Bas. En raison de la transition vers un nouveau système d’enregistrement, depuis 
janvier 2012, les Pays-Bas ne sont pas en mesure de fournir de données sur les demandes d’asile qui soient désagrégées 
par citoyenneté et âge, et sur les décisions de première instance. 

 ** Moins de trois demandeurs enregistrés pour la période de référence.
 – signifie que les données ne sont pas disponibles.
Source : Eurostat, 2013, Données en bref 5/2013 : Population et conditions sociales, p. 6, disponible à :  

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_OFFPUB/KS-QA-13-005/EN/KS-QA-13-005-EN.PDF
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En Pologne, la nouvelle loi sur le soutien familial et 
la protection alternative70 est entrée en vigueur le 
1er janvier 2012. Cette loi vise à soutenir les familles 
vulnérables par le biais d’assistants familiaux, d’aides 
aux familles, et de coordinateurs de la protection fami-
liale alternative. En raison des contraintes budgétaires, 
les pouvoirs locaux ont affirmé ne pas être en mesure 
de respecter certaines des nouvelles obligations. C’est 
pourquoi, le gouvernement a proposé de reporter 
certaines nouvelles obligations jusqu’en 2015 par un 
amendement de cette loi adopté en mars 201271.

Dans d’autres États membres, diverses réformes ont 
été mises en place afin de privilégier le placement des 
enfants dans des familles d’accueil plutôt qu’en institu-
tion. En Finlande, une nouvelle loi entrée en vigueur au 
début de l’année 2012 prévoit que, dans les décisions 
relatives au placement d’enfants, les familles d’accueil 
doivent être préférées à l’accueil en institution72. Dans 
son analyse des systèmes de protection des enfants, 
l’Office national d’audit finlandais a découvert des 
lacunes en matière d’accueil, de soutien familial et de 
disponibilité des soins de santé mentale73. 

En novembre  2012, la Chambre des députés de 
République tchèque a voté un projet de modification74 
de la loi relative à la protection sociale et juridique 
des enfants auquel le Président avant précédemment 
opposé son veto75. Les modifications proposées visent 
à améliorer la prise en charge sociale des enfants 
vulnérables au sein de leurs propres familles ou dans 
des familles d’accueil en améliorant la formation des 
parents d’accueil ainsi que les services de soutien et de 
secours qui leur sont proposés. 

En Hongrie, une modification de la loi sur la protection 
des enfants76 prévoit que, sauf dans des cas exception-
nels, par exemple le cas des enfants handicapés, la prise 
en charge par l’État des enfants de moins de 12 ans doit 
se faire de préférence dans des familles d’accueil et non 
dans des institutions77. 

En novembre 2012, l’Office du Défendeur public des 
droits de Slovaquie a publié un rapport relatif à la 

70 Pologne, Loi sur le soutien familial et la protection 
alternative, 9 juin 2011.

71 Pologne, Loi portant modification de la Loi sur le soutien 
familial et la protection alternative, 27 avril 2012.

72 Finlande, Loi n° 417/2007 sur la protection de l’enfance.
73 Finlande, Office national d’audit (2012).
74 République tchèque, Modification de la loi relative à la 

protection sociale et juridique des enfants, 1er janvier 2013.
75 République tchèque, Président de la République tchèque 

(2012).
76 Hongrie, Loi CXCII de 2001 relative à la reprise par l’État de 

certains prestataires de services spécialisés de protection 
sociale et de protection de l’enfance et portant modification 
de certaines lois.

77 Hongrie, Loi XXXI de 1997 relative à la protection de l’enfance 
et au fonctionnement des autorités de tutelle.

protection des droits des enfants trouvés non accom-
pagnés de leurs parents à l’étranger78. Dans certains 
cas, selon ce rapport, les pouvoirs publics n’ont pas agi 
en temps utile dans l’intérêt de l’enfant.

En octobre  2012, le gouvernement du Danemark 
a annoncé79 qu’il appliquera à partir du 1er novembre 2013 
une réforme du système de suivi social (socialtilsyn) res-
ponsable des institutions telles que les établissements 
de placement des enfants et les foyers pour enfants 
handicapés afin d’assurer des services de qualité. 

En Croatie, la loi sur le placement familial80 a été 
adoptée en juillet 2012 et alignée sur la loi relative à 
l’assistance sociale81, dans le but d’augmenter le nombre 
des familles d’accueil en rendant plus accessibles les 
critères à respecter.

Au Royaume-Uni, la Convention de La Haye du 
19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi appli-
cable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération 
en matière de responsabilité parentale et de mesures 
de protection des enfants est entrée en vigueur le 
1er novembre 201282.

4.6. Pauvreté des enfants
En 2012, le Comité de la protection sociale de la 
Commission européenne a avalisé le rapport consul-
tatif sur la lutte contre la pauvreté des enfants, sa 
prévention, et la promotion du bien-être des enfants 
(intitulé Tackling and preventing child poverty, promo-
ting child well-being)83. Ce rapport présente une ana-
lyse approfondie des principaux outils politiques et des 
principales évolutions au niveau national et au niveau 
de l’UE en matière de pauvreté et d’exclusion sociale 
des enfants. Il propose que la future recommandation 
de la Commission européenne, prévue à l’origine pour 
2012, soutienne les efforts nationaux et de l’UE pour 
accroître l’engagement politique, renforcer les données 
factuelles utilisées pour l’élaboration des politiques, 
promouvoir le changement politique en intégrant les 
questions liées à la pauvreté des enfants à tous les 
domaines politiques, et structurer et organiser les 
actions de l’UE par priorités afin de créer des synergies. 

La pauvreté des enfants est une question de plus en 
plus préoccupante dans l’Union européenne. Selon 
les chiffres d’Eurostat pour 201184, 27 % des enfants 

78 Slovaquie, Office du Défenseur public des droits (2012).
79 Danemark, Gouvernement danois et al. (2012).
80 Croatie, Loi portant modification de la loi sur les familles 

d’accueil, 13 juillet 2012.
81 Croatie, Loi sur la protection sociale, 16 mars 2012.
82 Royaume-Uni, Ministère de la Justice (2012). 
83 Comité de la protection sociale (2012).
84 Pour plus d’informations, voir : http://europa.eu/rapid/

press-release_STAT-13-28_fr.htm.
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étaient menacés de pauvreté ou d’exclusion sociale, 
un pourcentage plus élevé qu’il ne l’est pour le reste 
de la population. La crise économique a un impact 
particulier sur la situation dans les États membres. Le 
24 octobre 2012, la Commission européenne a proposé85 
de créer un fonds doté d’un budget de 2,5 milliards EUR 
pour la période 2014–2020 afin d’aider les personnes les 
plus défavorisées dans l’UE, et notamment les enfants, 
en soutenant les mécanismes nationaux qui fournissent 
des aliments, des vêtements et d’autres articles essen-
tiels. La question de la pauvreté des enfants a égale-
ment été le thème de conférences organisées en 2012 
par les Présidences du Conseil de l’Union européenne 
(le Danemark86 et Chypre87).

« Nous devons donc garder une approche ciblée et dédiée 
de la lutte contre la pauvreté des enfants. Les choix que 
nous faisons aujourd’hui vont littéralement façonner 
l’avenir de l’Europe, dans lequel les enfants d’aujourd’hui 
auront grandi. Nous ne devons pas abandonner et ne 
devons pas revoir à la baisse nos ambitions, ni à cause de 
la crise économique, ni parce que la tâche qui nous attend 
semble écrasante. »
Karen Hækkerup, Ministre danoise des Affaires sociales et de l’inté-
gration, Conférence sur les droits des enfants et la prévention de la 
pauvreté des enfants, Présidence de l’UE, Copenhague, 19 mars 2012

La crise économique a touché les enfants dans plusieurs 
États membres de l’UE, que ce soit par la diminution des 
revenus des familles ou par la réduction des dépenses 
sociales des États. Selon l’étude réalisée par le Fonds 
des Nations Unies pour l’enfance (Unicef) sur l’impact 
de la crise sur les enfants en Espagne88, les coupes 
budgétaires touchent les services qui se consacrent aux 
enfants, et notamment les services de santé, l’éduca-
tion et les services sociaux.

Au Portugal, un décret adopté en juin 2012 a réduit le 
montant de diverses allocations de manière significa-
tive, ce qui a eu de graves conséquences financières 
pour les familles avec enfants89. 

En Italie, la Société italienne de pédiatrie90, les 
principaux réseaux de pédiatrie et les associations de 
défense des droits des enfants ont exprimé leur inquié-
tude concernant l’impact des coupes budgétaires dans 
le secteur social et le secteur des soins de santé. Selon 
le Président de l’Autorité pour l’enfance et l’adoles-
cence91, fondant ses propos sur des données92 publiées 

85 Commission européenne (2012c).
86 Voir: http://eu2012.dk/en/Meetings/Conferences/Mar/

Europe-de-l-Enfance.
87 Voir: www.cy2012.eu/en/events/child-poverty-and- 

well-being-conference.
88 Fonds des Nations Unies pour l’enfance (Unicef) (2012a).
89 Portugal, Décret-loi n° 133/2012, 27 juin 2012.
90 Italie, Société italienne de pédiatrie (2012).
91 Italie, Autorité nationale pour l’enfance et l’adolescence 

(2012).
92 Italie, Institut national de statistiques (2012).

par l’office national italien de statistiques (ISTAT), près 
de deux millions d’enfants vivent dans des familles 
pauvres en Italie. 

La situation économique de la Grèce s’est singulièrement 
compliquée en 2012. Le Comité de l’ONU sur les droits 
de l’enfant, dans ses observations finales sur le rapport 
national de la Grèce93, a exprimé ses vives préoccupa-
tions concernant le droit à la vie, à la survie et à l’épa-
nouissement des enfants et des adolescents dont les 
familles perdent rapidement leurs revenus et leur accès 
aux services sociaux financés par l’État, notamment 
en matière de soins de santé et de sécurité sociale. 
Le Comité a exprimé en particulier ses préoccupations 
concernant le chômage des jeunes et les taux de décro-
chage scolaire, en particulier parmi les enfants roms.

Le rapport parallèle du Médiateur grec au Comité de 
l’ONU sur les droits de l’enfant relève une augmentation 
du nombre d’enfants qui mendient ou qui travaillent 
comme vendeurs ambulants94. En mars 2012, le Comité 
national grec de l’Unicef a exprimé dans un rapport95 
ses préoccupations concernant la pauvreté des enfants 
et la malnutrition, relevant des cas d’élèves qui se sont 
évanouis à l’école. 

Le 22 mars 2012, le gouvernement de la Finlande 
a annoncé que l’indexation annuelle des allocations 
familiales serait interrompue entre 2013 et 2015 dans 
le cadre des efforts déployés par le gouvernement pour 
réduire les dépenses publiques d’un montant équivalent 
à 1,2 milliard EUR au cours de la période 2013–2016. Le 
Comité du droit constitutionnel qui s’est penché sur 
cette proposition a conclu que la récession économique 
constituait un motif valable pour réduire les allocations 
sociales, pour autant que cette diminution n’entrave pas 
le respect des obligations constitutionnelles. Ce comité 
a jugé que la diminution des allocations familiales, 
estimée à 8 % d’ici à l’année 2015, était acceptable. 
La modification de la loi sur les allocations familiales 
(lapsilisälaki/barnbidragslag, loi n° 796/1992, modi-
fication législative n° 713/2012) entre en vigueur au 
1er janvier 2013.

Au Royaume-Uni, un rapport du Secrétaire d’État 
à l’emploi et aux retraites96 indique que l’objectif de 
réduire de moitié la pauvreté des enfants d’ici à 2012 
n’a pas encore été atteint. Le nombre des enfants vivant 
dans des conditions de pauvreté relative de revenu 
en 2010–2011 a diminué de 2,3 millions, soit 600 000 de 
moins que l’objectif prévu. 

93 ONU, Comité des droits de l’enfant (2012).
94 Grèce, Médiateur (2012). 
95 Unicef (2012b). 
96 Royaume-Uni, Ministère du Travail et des Retraites, Ministère 

de l’Éducation (2012).
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4.7. Participation des enfants
La participation des enfants est un droit inscrit dans la 
CRC de l’ONU et dans la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne. 

En mars  2012, le Conseil de l’Europe a publié une 
recommandation consacrée à la participation des 
enfants et des jeunes âgés de moins de 18 ans97 défi-
nissant un certain nombre de principes et de mesures 
essentiels pour les États membres de l’UE, notamment 
l’échange des bonnes pratiques en matière de partici-
pation, la mise en place de mécanismes adaptés per-
mettant aux enfants de porter plainte, l’organisation de 
programmes d’information et d’éducation de la popu-
lation afin de sensibiliser au droit à la participation, et 
l’amélioration de la capacité professionnelle. 

Pour aider les États membres à mettre en œuvre cette 
recommandation, le Conseil de l’Europe a lancé l’élabo-
ration d’un outil d’auto-évaluation sur la participation 
des enfants et des jeunes de moins de 18 ans. La FRA 
participe à l’élaboration de projets d’indicateurs de 
cet outil afin de permettre la collecte de données et 
l’évaluation de l’inclusion de la participation des enfants 
dans des secteurs pertinents (justice, santé, éducation), 
dans lesquels les décisions touchent directement les 
enfants. 

Le Danemark a modifié la loi qui régit le Conseil national 
de l’enfance (Børnerådet)98. Cette loi prévoit désormais 
explicitement que le Conseil doit prendre les points de 
vue des enfants en considération dans son travail. 
En 2012, le Conseil de l’Union européenne a publié le 
résultat de son initiative consistant à demander à plus 
de 1 000 enfants âgés de cinq à six ans leur avis sur les 
écoles maternelles. 99

L’un des indicateurs d’une participation efficace des 
enfants est l’accès direct des enfants à des mécanismes 
de réclamation en matière de droits de l’homme. Seuls 
quelques États membres de l’UE collectent des données 
ventilées par âge pour refléter les réclamations dépo-
sées directement par des enfants. 

En France par exemple, le Défenseur des droits signale 
qu’en 2012, il a reçu au total 1 496 réclamations relatives 
à des violations des droits de l’enfant, dont 120 récla-
mations déposées par les enfants eux-mêmes100. 

97 Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2012e).
98 Danemark, Loi n° 598 du 18 juin 2012 portant modification 

de la loi relative à l’état de droit et à l’administration dans le 
domaine social, 18 juin 2012.

99 Danemark, Conseil national de l’enfance (2012).
100 France, Défendeur des droits (2012).

Pratique encourageante 
Rencontre avec le Ministre : 
demander aux enfants leur point de 
vue sur les nouvelles lois et politiques
En Angleterre, l’Office du Directeur aux droits de 
l’enfant (Office of the Children’s Rights Director) 
a facilité une série de réunions entre le Ministre 
de l’enfance et des groupes d’enfants afin de 
permettre au Ministre d’entendre directement 
les points de vue des enfants sur une série de 
sujets qui les concernent. Ces rencontres ont 
porté sur des sujets tels que la Charte sur les 
foyers pour enfants, la séparation des enfants 
en famille d’accueil de leurs frères et sœurs 
et autres contacts, l’éducation des enfants en 
situation d’accueil, l’adoption, le placement en 
famille et en foyer. 

Les résultats de ces rencontres sont disponibles 
sur le site internet de l’Office du Directeur aux 
droits de l’enfant. Ces résultats sont utilisés 
directement pour les rapports et documents 
officiels de politique, comme les documents 
de consultation et les livres blancs, ce qui 
permet d’entendre publiquement la voix et 
les points de vue des enfants et d’en tenir 
compte dans les travaux du gouvernement. Les 
politiques publiques qui s’écartent des points 
de vue exprimés par les enfants consultés 
nécessiteront une justification minutieuse. Il 
est ainsi possible de suivre les points de vue 
exprimés par les enfants et leur incidence sur 
l’évolution des politiques et de la législation.
Pour plus d’informations, voir : www.rights4me.org

Entre avril et décembre 2011, le Médiateur néerlandais 
des enfants a été contacté à 690 reprises à propos de 
violations des droits de l’homme. Sur ces réclama-
tions, 128 ont été déposées par des enfants pour des 
problèmes portant notamment sur la protection de la 
jeunesse, l’éducation, la police, la justice, le divorce et 
la situation des enfants migrants101. 

Perspectives
Conscients de la nécessité d’investir dans les enfants 
et de rompre la chaîne des vulnérabilités d’une géné-
ration à l’autre pour progresser, les législateurs de l’UE 
devraient poursuivre leurs efforts pour réduire le plus 
possible les effets néfastes de la crise sur les enfants. 
Une recommandation à venir consacrée à la pauvreté 
et au bien-être des enfants devrait fournir aux États 
membres une série de principes communs en vue 
d’une action efficace dans des domaines essentiels tels 
que l’accès à des ressources adéquates, l’accès à des 

101 Pays-Bas, Médiateur des enfants (2012).

http://www.rights4me.org
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services de qualité à un prix abordable et le droit des 
enfants à la participation. Il est également envisagé 
de développer une série d’indicateurs permettant de 
suivre la pauvreté et l’exclusion sociale des enfants au 
niveau national. Les mesures d’austérité ont entraîné 
une réduction considérable des services tels que 
l’accueil des enfants, et cette communication devrait 
contribuer à renforcer les investissements sociaux. 

Les mesures ciblant les enfants non accompagnés et 
séparés de leur famille vont se poursuivre en 2013 sur la 
base du Plan d’action sur les mineurs non accompagnés 
(2010–2014). Le Bureau européen d’appui en matière 
d’asile (EASO), avec le soutien de la FRA, publiera en 
2013 un manuel consacré à l’évaluation de l’âge. Ciblant 
ce groupe vulnérable particulier, l’EASO va également 
élaborer un nouveau module consacré à l’interrogation 
des enfants dans le cadre du programme de formation 
européen destiné à la formation des agents actifs dans 
le domaine de l’asile à travers l’UE. La FRA a été invitée 
à faire partie du Groupe de référence chargé d’émettre 
des avis au sujet de ce module. 

L’application concrète des droits des enfants dans 
la réalité judiciaire est un point d’action essentiel de 
l’Agenda de l’UE pour les droits de l’enfant et de la 
stratégie du Conseil de l’Europe sur les droits de l’en-
fant (2012–2015). En 2013, une directive relative à des 

protections spéciales pour les personnes soupçonnées 
ou accusées particulièrement vulnérables, et notam-
ment les enfants, devrait être proposée. Elle reconnait 
les multiples défis auxquels les délinquants mineurs 
se trouvent confrontés. Ces initiatives législatives 
seront complétées par des recherches approfondies 
au niveau de l’UE. La Commission européenne projette 
de lancer son rapport sur la justice pénale au deuxième 
trimestre de 2013, et l’année prochaine, la FRA élargira 
ses recherches sur le terrain dans le cadre du projet 
sur la justice adaptée aux enfants, en interrogeant des 
enfants impliqués dans des procédures judiciaires. 

La protection des enfants sur l’internet contre toutes 
les formes de violence reste un défi pour l’année 
à venir. Dans ce domaine, l’adoption d’une stratégie 
européenne pour un internet mieux adapté aux enfants 
a été une réalisation importante en 2012. Il reste tou-
tefois des difficultés au niveau de la mise en œuvre, et 
il va falloir définir des règles et des dispositions plus 
précises concernant les peines à prévoir pour lutter 
plus efficacement contre la pédopornographie et pour 
régler les problèmes de protection des données et de 
respect de la vie privée. Un développement impor-
tant prévu pour 2013 est l’inauguration d’un nouveau 
Centre européen de lutte contre la cybercriminalité, qui 
coordonnera au niveau de l’Union européenne la lutte 
contre la cybercriminalité.
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ONU et CdE UE
 Janvier
 Février
14 mars – La Turquie devient le premier 

État membre du Conseil de l’Europe à 
ratifier la Convention sur la prévention 

et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique 

(convention d’Istanbul).

21–23 mars – Le Comité directeur pour 
les droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe met sur pied un groupe de 

rédaction constitué d’experts des 
États membres (CDDH-AGE) en vue 

d’étudier les possibilités d’adoption 
d’un document non contraignant sur les 

droits de l’homme des personnes âgées. 

 Mars
 Avril
 Mai

13 juin – Le Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe adopte la 

Recommandation sur la protection et 
la promotion des droits des femmes et 

des filles handicapées.

26 juin – L’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe adopte la Résolution 

« Discriminations multiples à l’égard 
des femmes musulmanes en Europe : 

pour l’égalité des chances ». 

 Juin
 Juillet

21–24 août – Le groupe de travail des 
Nations Unies à composition non limitée 

sur le vieillissement appelle à protéger 
plus efficacement les droits des 

personnes âgées.

 Août
14 septembre – Le Bureau des droits 

de l’homme des Nations Unies publie 
une brochure, Nés libres et égaux, au 

sujet des droits humains des personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles et 

transgenres (LGBT) dans le monde.

 Septembre
22 octobre – Le Comité des droits des 
personnes handicapées des Nations 

Unies publie ses observations finales 
sur la Hongrie.

 Octobre
 Novembre

11 décembre – Le Secrétaire général 
des Nations Unies appelle à mettre 

un terme aux violences et aux 
discriminations fondées sur l’identité de 

genre et l’orientation sexuelle.

 Décembre

18 janvier – Conférence inaugurale de l’« Année européenne du vieillissement actif 
et de la solidarité intergénérationnelle »

Janvier 
Février 
5 mars – La Commission européenne publie un rapport de suivi sur « Les femmes 
dans les instances de décision économique au sein de l’UE ».

13 mars – Le Parlement européen adopte la Résolution sur l’égalité entre les femmes 
et les hommes dans l’Union européenne – 2011. 

29 mars – Le Parlement européen adopte la Résolution sur le rapport 2010 sur la 
citoyenneté de l’Union – lever les obstacles à l’exercice des droits des citoyens de 
l’Union européenne. 

Mars 
Avril 
24 mai – Le Parlement européen adopte la Résolution sur la lutte contre 
l’homophobie en Europe. 

24 mai – Le Parlement européen adopte la Résolution contenant des recommandations 
à la Commission sur l’application du principe de l’égalité de rémunération des 
travailleurs et des travailleuses pour un même travail ou un travail de valeur égale. 

Mai 
11 juin – La FRA publie un avis sur la proposition de règlement de l’UE sur les effets 
patrimoniaux des partenariats enregistrés.

11 juin – La Commission européenne publie un rapport sur la discrimination à 
l’encontre des personnes transsexuelles et intersexuées fondée sur le sexe, 
l’identité de genre et l’expression de genre.

19 juin – La Commission européenne adopte la communication « La stratégie de l’UE 
en vue de l’éradication de la traite des êtres humains pour la période 2012-2016 ».

Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
25 octobre – Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne adoptent 
la directive établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la 
protection des victimes de la criminalité dans l’UE (directive victimes, 2012/29/UE). 

26 octobre – Le Parlement européen publie une étude sur une potentielle feuille de 
route de l’UE pour l’égalité des personnes LGBT.

29 octobre – Le Conseil de l’Union européenne adopte un cadre de niveau européen 
conformément à l’article 33, paragraphe 2, de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées (CRPD).

Octobre 
6 novembre – La Commission Libertés civiles, justice et affaires intérieures du 
Parlement européen (LIBE) adopte la résolution annuelle sur les droits fondamentaux.

6 novembre – La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) estime que 
les dispositions nationales hongroises imposant la cessation de l’activité 
professionnelle des juges, des procureurs et des notaires ayant atteint l’âge de 
62 ans sont contraires à la directive sur l’emploi (2000/78/CE).

8 novembre – La Conférence européenne sur la violence domestique à l’encontre 
des femmes a lieu à Chypre.

Novembre 
7 décembre – Le Conseil de l’Union européenne publie la Déclaration « L’Année 
européenne du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle (2012) : la 
voie à suivre ».

Décembre 




